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(54) Système de portage à armature tri-dimensionnelle

(57) Le système de portage du type comprenant un
cadre (1) est remarquable en ce que ledit cadre (1) est
fermé et extérieur et ouvert intérieurement et est agencé
pour recevoir intérieurement une branche médiane (1d)
établie selon un axe longitudinal, ladite branche (1d)
étant solidaire d'un côté du cadre extérieur (1) et libre à
son extrémité opposée, ladite branche médiane (1d)
étant susceptible d'une déformation différenciée dans
son amplitude par rapport à celle dudit cadre (1) en per-
mettant une variation de la profondeur de ladite branche
médiane (1d) en regard du dos du porteur, et en ce que
ladite déformation différenciée de la branche (1d) est
obtenue par l'action de moyens susceptibles d'agir en
poussée et/ou en compression sur ladite branche mé-
diane.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des sacs à dos, sacs d'écoliers et sacs similaires qui
sont destinés à être portés à dos par des utilisateurs, et
ce dans des domaines d'activités variées, de randon-
nées, de voyages dans son sens le plus général, à usa-
ge scolaire, ou porte-bébé par exemple. L'invention se
rattache d'une manière plus générale à tous systèmes
de portage de charges.
[0002] Pour faciliter le confort des utilisateurs au por-
tage, il est courant d'introduire dans le sac ou sur un
harnais de portage, une armature rigide ou en matière
plastique qui fait séparation entre le dos du porteur uti-
lisateur et le sac en lui-même, le terme sac étant, dans
la suite de la description, synonyme de toutes formes
de sacs à porter et en toutes applications.
[0003] Cette armature permet ainsi de décaler le sac
du dos du porteur pour faciliter et améliorer le confort
de celui-ci, d'une part, et permettre une certaine venti-
lation et aération dans l'espace ainsi défini.
[0004] Le problème posé par ce type d'armature mo-
nobloc est qu'elle n'est pas toujours adaptée à la mor-
phologie de l'utilisateur-porteur, n'étant pas réglable. Le
sac fabriqué en amont dans des usines inclut, dans son
aménagement, ladite plaque et il peut être vendu à des
individus de morphologie et de taille bien différentes. Il
n'y a donc pas d'adaptation spécifique personnalisée à
l'individu.
[0005] Par ailleurs, il est peut-être envisagé des situa-
tions de port dans des conditions différentes, en voyage
ou en randonnée par exemple, exigeant la recherche
d'un agrément au port différent.
[0006] La démarche du demandeur a donc été de s'in-
téresser et de rechercher des solutions qui puissent ré-
pondre aux problèmes posés.
[0007] Une première orientation était de remplacer la-
dite armature par une structure gonflable, par exemple,
plus douce au porté et pouvant être réglable au gonfla-
ge. Cette piste, bien qu'intéressante, n'était pas viable
dans son utilisation car cela exigeait l'utilisation et l'ap-
port d'un gonfleur pour assurer les remises en forme
complètes.
[0008] Une autre démarche était d'employer un ma-
tériau mis en forme par moulage.
[0009] Une autre démarche, à partir du dispositif con-
nu d'un cadre monobloc, était de conformer celui-ci
avec un certain bombage pré-établi et non déformable
pour garantir un minimum de confort et d'aération pos-
sible. Cette solution reste empirique et définitive.
[0010] La démarche du demandeur a donc été de re-
médier à ces inconvénients en recherchant un nouveau
concept de système de portage qui soit évolutif dans sa
forme en fonction de la variation des besoins des utili-
sateurs ponctuels.
[0011] Selon une première caractéristique de l'inven-
tion, le système de portage à armature, du type com-
prenant un cadre, est remarquable en ce que ledit cadre

est fermé et extérieur et ouvert intérieurement et est
agencé pour recevoir intérieurement une branche mé-
diane établie selon un axe longitudinal, ladite branche
étant solidaire d'un côté du cadre extérieur et libre à son
extrémité opposée, ladite branche médiane étant sus-
ceptible d'une déformation différenciée dans son ampli-
tude par rapport à celle dudit cadre en permettant une
variation de la profondeur de ladite branche médiane en
regard du dos du porteur, et en ce que ladite déformation
différenciée de la branche est obtenue par l'action de
moyens susceptibles d'agir en poussée et/ou en com-
pression sur ladite branche médiane créant une arma-
ture tri-dimensionnelle.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le système de portage inclut des moyens disposés en
extrémité libre de la branche médiane et sur la partie en
regard du cadre extérieur fermé pour permettre, après
actionnement, une déformation différenciée de la bran-
che médiane par rapport audit cadre.
[0013] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les moyens permettant d'assurer une déformation diffé-
renciée de la branche médiane du dispositif, par rapport
à son cadre entourant, comprennent, sur le cadre, une
double chape permettant le positionnement de deux
axes d'articulation, l'un d'une poignée de manoeuvre
profilée, et l'autre d'un moyen de blocage et verrouillage
en position d'une partie formant crémaillère d'une pla-
quette profilée associée et solidarisée à l'extrémité de
la branche médiane, ladite plaquette étant retenue par
des moyens de pontage conformée sur ladite extrémité
libre de la branche médiane, et en ce que la poignée de
manoeuvre présente, d'un côté de son profil, une pre-
mière partie en forme de saillie formant bec s'ajustant
dans l'un des crans de la crémaillère, et de l'autre côté
une seconde partie en saillie agissent en poussée et
d'appui et libération dudit moyen de blocage et ver-
rouillage, et en ce que le mouvement donné à ladite poi-
gnée de manoeuvre dans un sens permet la poussée
de la plaquette à l'encontre de la branche médiane en-
traînant sa déformation, et dans l'autre sens l'appui sur
ledit moyen de blocage et de déverrouillage et la libéra-
tion de la plaquette montée pour remise en position ini-
tiale.
[0014] Ces caractéristiques et d'autres encore res-
sortiront bien de la suite de la description.
[0015] Pour fixer l'objet de l'invention illustrée d'une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue en perspective du système
de portage à armature tri-dimensionnelle selon l'in-
vention,

- la figure 2 est une vue de profil illustrant le position-
nement du système de portage disposé par exem-
ple sur un dos de sac avant déformation,

- la figure 3 est une vue, selon la figure 2, mais après
déformation du système de portage,

- la figure 4 est une vue partielle et à grande échelle
illustrant un exemple des moyens de réglage en po-
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sition du dispositif.

[0016] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant d'une manière non limitative
illustrée aux figures des dessins.
[0017] Dans la suite de la description, le système de
portage, objet de l'invention, est décrit d'une manière
non limitative pour des sacs à dos mais il peut être adap-
té pour tous supports de charges.
[0018] Le système de portage, selon l'invention, est
référencé dans son ensemble par (D) et est réalisé sous
la forme d'un ensemble unique monobloc en matière
plastique en étant obtenu par tout procédé de moulage.
Il se présente sous la forme d'un cadre fermé (1) de for-
me générale s'adaptant à la forme du sac dans lequel il
s'adapte. On a représenté, à titre non limitatif, un cadre
(1) de section rectangulaire ou sensiblement, ses
grands côtés (1a) pouvant être droits ou incurvés vers
l'intérieur. La largeur du côté ou base supérieure hori-
zontale (1b) est sensiblement moindre que celle du côté
ou base inférieure longitudinale (1c) pour épouser la for-
me classique du cadre. Ledit cadre présente ainsi une
configuration tronco-trapézoïdale. Ledit cadre est creux
intérieurement et il est destiné à se positionner, à partir
de ses quatre angles, dans des poches ou goussets (2a)
formées sur le support textile (2) ou similaire en étant
associé au harnais de portage. Cette mise en oeuvre
est bien connue.
[0019] Selon l'invention, le cadre est apprécié et de
manière particulière avec une partie ouverte intérieure-
ment permettant la réception d'une branche médiane
(1d) de profil identique ou complémentaire au profil du
cadre (1) en laissant un espace libre (e) sur trois côtés
consécutifs. En d'autres termes, ladite branche média-
ne est fixée et solidarisée lors du moulage à la base in-
férieure (1c) du cadre. L'autre extrémité (1d1) est libre
en articulation par rapport au cadre (1) et en particulier
de sa base supérieure (1b) en regard. La forme et les
dimensions de la branche médiane sont telles qu'elles
s'intègrent parfaitement dans le cadre en débordement.
[0020] Lors d'une action de pression par poussée de
toute nature, la branche médiane a une tendance à dé-
formation indépendante de celle du cadre et, au contrai-
re, peut être amplifiée. Si l'on considère un plan trans-
versal du dispositif, on peut ainsi obtenir une déforma-
tion de la branche médiane plus forte que celle du cadre
extérieur. Ainsi, par l'invention, on obtient un différentiel
de développement du dispositif pris dans son ensemble
entraînant un meilleur confort au portage par l'utilisateur
et une plus grande aération.
[0021] Cette disposition permet d'obtenir une diffé-
rence de rigidité entre le cadre extérieur et la branche
médiane procurant un effet amortisseur du type ressort
à lame. On obtient ainsi une armature tri-dimensionnel-
le.
[0022] Par ailleurs, la déformation de la branche mé-
diane du système de portage peut être effectuée de ma-
nière variée considérant que le cadre est à position fixe.

[0023] Dans une première version non représentée,
il peut être envisagé que l'extrémité libre de ladite bran-
che médiane permette la fixation d'un élément de trac-
tion du type câble, corde ou similaire, dont l'autre extré-
mité pourrait être saisie par l'opérateur.
[0024] Dans une autre variante non représentée, il
peut y avoir une pièce de poussée sur l'extrémité de la
branche médiane par un effet came par exemple. Ces
dispositions, bien qu'intéressantes et applicables à l'in-
vention, requièrent néanmoins un contrôle systémati-
que en position car, à défaut, l'opérateur serait suscep-
tible de conserver une position particulière toujours plus
tenue et un prélèvement sur le moyen de poussée du
type précité.
[0025] La démarche du demandeur a donc été d'op-
timiser le système de portage de l'invention en lui inté-
grant un mécanisme spécifique permettant l'opération
à l'opérateur de régler lui-même la déformation du dis-
positif et, en particulier, du différentiel avec la branche
médiane par rapport au cadre extérieur.
[0026] Ainsi, selon une autre caractéristique de l'in-
vention, le système de portage incluant une branche
médiane, dont une extrémité est libre en position par
rapport au cadre extérieur, est remarquable en ce qu'il
inclut un mécanisme avec des moyens disposés à la
fois à l'extrémité de la branche mobile et sur le petit côté
en regard du cadre. Plus spécifiquement, le cadre com-
prend, sur ledit côté précité, une double chape (4) per-
mettant, entre ses ailes (4a) parallèles et dans le plan
longitudinal du cadre, le positionnement de deux axes
d'articulation (5 - 6), l'un pour la poignée de préhension
(7) et de commande, et l'autre pour un moyen (8) de
blocage et de verrouillage en position de ladite partie
crantée (9a) conformée sur une plaquette profilée (9)
positionnée à partir de l'extrémité de la branche média-
ne.
[0027] Plus spécifiquement, la poignée (7) de préhen-
sion de commande présente une partie manchon (7a)
entourant l'axe (5), ladite poignée présentant, dans l'une
de ses faces, une forme en saillie (7b) transversale for-
mant cran susceptible de coopérer avec la partie cré-
maillère précitée. Par ailleurs, l'axe (6) reçoit le moyen
de blocage et de verrouillage (8) qui est établi sous la
forme d'un manchon s'ajustant sur l'axe avec un ressort
à épingle (10) permettant le rappel élastique en position
dudit moyen de blocage. Celui-ci comprend en outre,
sur sa partie en regard de la partie manchon de la poi-
gnée, une portée (8b) faisant office de plan d'appui
d'une forme complémentaire (7c) disposée sur la poi-
gnée de manoeuvre mais du côté opposé à la forme en
cran. Par ailleurs, ledit moyen de blocage et verrouillage
(8) comprend également une autre forme en saillie (8c)
formant cran et susceptible par ailleurs de s'engager
dans l'un des crans de la crémaillère en situation de dé-
tente élastique du ressort et correspondant à l'inaction
de la poignée de manoeuvre sur le moyen de blocage.
[0028] Par ailleurs, la branche médiane est aména-
gée près de son extrémité libre avec une forme en pon-
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telet 10) à une ou plusieurs branches (10a) disposées
transversalement et autorisant le passage de la plaquet-
te précitée. Cette dite plaquette est correctement posi-
tionnée et fixée par rapport à ladite branche médiane.
La plaquette présente des crans transversaux avec un
profil en rampe orientée dans un sens de manière à per-
mettre une poussée par le levier de manoeuvre à l'en-
contre des moyens de blocage et de verrouillage mais
sans pour être libérer autrement.
[0029] Ainsi, si l'on se réfère au dessins, on comprend
que l'actionnement de la poignée de manoeuvre provo-
que, soit le déplacement de la plaquette, et donc en en-
traînant le bombage de la branche médiane du disposi-
tif, soit si la poignée est basculée dans l'autre sens, cela
provoque l'appui de la forme en saillie du regard sur le
moyen de blocage et de verrouillage en permettant le
relevage de ce dernier à l'encontre du moyen élastique
de rappel. Dans ce cas, la branche médiane du dispositif
reprend sa position initiale, n'étant plus sollicitée en dé-
formation.
[0030] La mise en place du système de portage dans
le sac permet ainsi un contrôle de la déformation de la
branche qui est parfaitement maîtrisée et sélective en
fonction des besoins du porteur. La mise en place du
système de portage dans le sac, de manière conven-
tionnelle, permet au porteur d'actionner la poignée à l'in-
térieur du sac, le mécanisme étant ainsi protégé.
[0031] Les avantages ressortent bien de l'invention.

Revendications

1. Système de portage du type comprenant un cadre,
caractérisé en ce que ledit cadre est fermé et ex-
térieur et ouvert intérieurement et est agencé pour
recevoir intérieurement une branche médiane éta-
blie selon un axe longitudinal, ladite branche étant
solidaire d'un côté du cadre extérieur et libre à son
extrémité opposée, ladite branche médiane étant
susceptible d'une déformation différenciée dans
son amplitude par rapport à celle dudit cadre en per-
mettant une variation de la profondeur de ladite
branche médiane en regard du dos du porteur,
et en ce que ladite déformation différenciée de la
branche est obtenue par l'action de moyens sus-
ceptibles d'agir en poussée et/ou en compression
sur ladite branche médiane.

2. Système de portage adaptable sur sac à dos, selon
la revendication 1, caractérisé en ce qu'il inclut
des moyens disposés en extrémité libre de la bran-
che médiane et sur la partie en regard du cadre ex-
térieur fermé pour permettre, après actionnement,
une déformation différenciée de la branche média-
ne par rapport audit cadre.

3. Système de portage adaptable sur sac à dos, selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les

moyens permettent d'assurer une déformation dif-
férenciée de la branche médiane du dispositif, par
rapport à son cadre entourant,
et en ce qu'ils comprennent, sur le cadre, une dou-
ble chape permettant le positionnement de deux
axes d'articulation, l'un d'une poignée de manoeu-
vre profilée, et l'autre d'un moyen de blocage et ver-
rouillage en position d'une partie formant crémaillè-
re d'une plaquette profilée associée et solidarisée
à l'extrémité de la branche médiane, ladite plaquet-
te étant retenue par des moyens de pontage con-
formée sur ladite extrémité libre de la branche mé-
diane,
et en ce que la poignée de manoeuvre présente,
d'un côté de son profil, une première partie en forme
de saillie formant bec s'ajustant dans l'un des crans
de la crémaillère, et de l'autre côté une seconde
partie en saillie agissent en poussée et d'appui et
libération dudit moyen de blocage et verrouillage,
et en ce que le mouvement donné à ladite poignée
de manoeuvre dans un sens permet la poussée de
la plaquette à l'encontre de la branche médiane en-
traînant sa déformation, et dans l'autre sens l'appui
sur ledit moyen de blocage et de déverrouillage et
la libération de la plaquette montée pour remise en
position initiale.
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